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P.4.BTIE OFFlmEr~LE . 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Classement à bord des paquebots des sergents-chefs, 
et assimilés voyageatlt au compte du budget colonial ou 
des budgets loeaux: des colonies. 

A.RIlETI;' .v0 267 pr{)Jllu/gUll/il lt' tlét:ret du /4 a:vrilllJ29 
fi/ca ni le classelftent à bord dm:; paquebots riel'! .Se''I'gellts
Clte{s el assimilé,fi el voya!Jeant au compte du bUt(qel c(Jlo~ 
niai ou des bwl.qets locaux de,/( CO/(HlieS. 

LB GoUVRR:'iIlt;R DH:o' COLOl'llES t 

OFFICIRIl DB LA LRGiON O'HONNHI:R J 

:1 
1 

Vu le dée-reL du 2~i mal's lO:Hdéterminanlleso.ttl'ibulions .:1 
et les pouvoirs du LommlsSuil'e de la RêpuJJlique au Togo; J! 

Vu le décrèt du 14 avril i9:!\llixant le clM.ement il bord 
des_paquebots des Sergents-Chef... et a8sinliléf' voyageant au 
compte du budget {'oloninl ou (té1-. budgets locanx deR colonies, 

ARR~TE: 1. 

AIlT'tCLB 1J."IiIQUE. - Est promul~né dans le Territoire du 
Togo placé sous le mandaI de la France ledécretdn 14nvril 
1929 Hunt le classement il bord lièS paquebots des Sergents
Chefs et assimilés/voyageant au compte dn budget colonial 
ou des budgets locaux des colonies. 

Lomé, le 25 mni t 929. 
BO:.'lNECARRÈRE 

LB PIl:âsl.DllNT DB LA RjPUBLJQUH FIUJ'Ç~JSR~ 

Vn le décret du 3 juillet 1897 portant règlement sur les 
indemnités de déplacement et les passages des officiers, 
fonctionnaires, employés et ageuls civils et militaires, des 
sel'vÎees coloniaux et locaux; 

Vu les décrels modUicatif~ dudit décret~ notamment (~eIJX 
fiu 9 juin 1911 et du 23 septembre 1913 lixant le cla"ement 
des adjudants, sergents-majors et assimilés à bord des 
paquebots: 

Vu la loi du 30 déc.embre 1928 porlant lixation du bndget Il 
général de l'exercice 1929 ; '1 

Vu l'article 9 de la loi de liuances du 18 octobre 1919: 

Sul' le rapport du ministre des colouies et du miuistre des 
finances, 

DËCHÈTE: 

AItT'IC1.B PRBMtSR. - Les dispo5ilions du dér.rel du 2a sep- '1 
tembre 1913 ne sout pas applicables aux sergents-ehels et ,.11. 

assimilés, qui demeurent classés) à tous points de vue) dans 
la 4· catégorie du tableau~n° 2 annexé au décret du 3 juillet.. 

1897. Ii 

A-BT. 2, - Les sergents-chefs aelueHement en service aux 
colonies ainsi que leurs familles) ne pourront, lors de lcur 
passage de retour, voyager dans une classe inférieure à celle l' 

qui leut' a été attribuée à l'allel'. 

Aar. :1. - Les mÎnÎFtres des colonies et des fiOIlIlCPS sont 
ehargés, chacun en ce qui le C-ODcerne, de l'exécutio!l du 
présent tlécrel qui sel'a publié au Jaw'lta/ officiel de la 
Répuùlique fl'tlnçaise et inséré au /Julletiu offù:iel d il minis
tère des t'olooies et entrera en vi~neur un, mois après sa 
puulication. 

Fait à Hambouille!, le 14 ayril ·1929. 

GASlON DOUMEHGUE 

Par le Président de la Hépublique : 
/"e Jfinl.v.ü'l! des Ctil{Jllie~, 

ANDRÉ MAGIi\OT. " 
I~e Jli"i,.tl't! des /?iflaucc.'<, 

Hen ry CUERON 

Admission en franc bise - PilJ\jlnts 

ARREtE' ."\'ô 264 promulguan! le decre! du /8 a'f,ril J029 
dCfOrd{llt! le bèuélice de l'ad"IÙil:..tuu en f1'4'1ICkistf fin 
{i'ruJll'e el ell tilgerie. fl-U,1,; l'ÏlfUmls urt"fI~'ltalr~s 414 T'erri
toire du. 1'0,90 plrtcé sous Je manda~ de la lt-raTLc~ d~ns....la 
limite tie c.0nltJl,qeuts annuels et /l.Tant les qU.~~l!l'~és à ad
mettre 1Jeudanl l'année 1929. 

LB GOUVERNEUR DRS COLOl'lIBS. 

ÛPFICIIHl DB LA LÉGION D'HoNl'IEUR. 

COM.M1SSA1RB DB LA IUPU8L.1QtiH. 

Vu le décret du ta mars 1921 déterminant les attribUtion. 
et les pouvoirs du Commissaire de \n Hépublique aU Togo; 

Vu le décret du 18 avrll 1929 accordant 1" bénéllce de 
l'admission en francbise en France el en Algerie, aux piments 
originaires du Territoire du Togo placé 80u8 le mandat de' ,,' 
la France dans la limite de contin~euls tHIllUeis et fixanflas 
quantités il udmetlre pendant 1'.n""eI929.. 

AHHÈTE: 

AR"CLH U",QUB- Est p,·omul!!t>é le ,décret du t8 qvril 
i929 aceordant le bénéfice de l'admission en l.rancblS<l en 
France et en Algérie, aux piments originaires du Tetriloit~ 
du Togo placé sons le mandat ile la France danéla limllede 
contingents annuels el fixant les -quantité,; It admeUre pen... 
daut l'auuée 192\1. 

Lomé, le 24 mai 1929 

BONNECARRÈRE 

LB PRgS1DBNT DE LA Rèl'lIBUQUli FUIiÇA1SH; 

SUI' Ja proposition du minislre des colouies, 

Vu l'avjs conforme du ministre des finances, do ministre 
du commer('e el de l'industrie et du ministre de l'agriculture; 

Vu la loi dull janvier Hl9l! portant fixatiou du taril gémI
raI des douanes; f'nsemble les diHérenls texte~ portant mo
dification de ladite loi; . 

Vu la loi du 'la avril 1928 sur ler~gimedouanjcrcolonial; 
ensemble le décret du 2 jnilletl928 qui en Il fixé les moda
lités d'application; . 

Vil la délibération dIl con~ei1 d'administration du terrj~ 


toire du Togo en date du 21 décembre 1928; 



